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Niort, le 16 septembre 2014

Monsieur le directeur Académique,

Nous revenons vers vous à propos d’une question grave à laquelle vous n’avez pas été en mesure d’apporter
une réponse claire lors du CTSD du 3 septembre. 

Il semblerait en effet que les personnels en contrat d’AVS d’aide à la direction d’école, juste recrutés lors de 
la précédente année scolaire, ne verraient pas leurs contrats renouvelés dès cette année. Cette information, 
que vous n’êtes pas en mesure d’infirmer ou de confirmer, soulève de grandes inquiétudes et a fait l’objet de
nombreuses interpellations de notre organisation syndicale par les personnels concernés : personnels en 
contrat AVS, directeurs/trices.
Nous rappelons la position qui est la nôtre sur ce dossier. Le recrutement d’agents en contrats précaires par 
l’Etat est absolument inadmissible. D’une part, seule la création d'emplois statutaires et pérennes répondrait 
aux besoins des écoles, aussi bien en ce qui concerne la scolarisation des élèves en situation de handicap 
que l'aide à la direction. D’autre part le traitement réservé à ces personnels tant par le statut précaire où ils 
sont assignés que par les atermoiements dont les services de l’Etat font preuve quant à la prolongation de 
leur contrat sont absolument inacceptables et signent une attitude de mépris que nous dénonçons avec la 
plus grande force.
Faut-il rappeler que ces personnels, malgré les conditions d’emploi déplorables dans lesquels ils/elles se 
trouvent, ont bien souvent fait preuve de leur efficacité au bénéfice d’un service public d’éducation qui le 
leur rend bien mal ?
Nous exigeons donc, dans l’immédiat et faute de mieux, la prolongation de ces contrats et une information 
rapide et respectueuse des personnels concernés.

Dans l'attente d'une réponse de votre part, nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur Académique, 
en notre attachement au bon fonctionnement du service public d'éducation.

Pour le SNUipp-FSU des Deux-Sèvres,
Julie Couprie, Lydie Palpacuer. 


